
 Colloque du 24 juin 2019  
 Université Euromed de Fès 

MASTER I & MASTER II
DROIT DES AFFAIRES 
FRANCO-MAROCAIN



MASTER I & MASTER II

Le droit marocain de la restructuration  
des entreprises en difficulté  
à la lumière du droit français 
Colloque sous la direction scientifique  
de Rémi Dalmau et François-Xavier Lucas,  
co-directeurs du Master de droit des affaires franco-
marocain (Euromed/École de droit de la Sorbonne)

DROIT DES AFFAIRES FRANCO-MAROCAIN

8 h 45
Ouverture par Mostapha BOUSMINA, 
Président de l’Université Euro-
Méditerranéenne de Fès et par  
François-Xavier TILLIETTE, Consul 
général de France à Fès.

9h00 – 10h45
 TABLE RONDE « LES ACTEURS 

DU DROIT DE LA FAILLITE 
(TRIBUNAUX ET MANDATAIRES 
DE JUSTICE) EN DROIT FRANÇAIS 
ET EN DROIT MAROCAIN ».  
Sous la présidence de Philippe 
DUPICHOT, Professeur à l’École 
de droit de la Sorbonne, Secrétaire 
générale de l’association Capitant. 
Avec la participation de Christophe 
BASSE, Mandataire judiciaire à 
Nanterre, Vice-président du CNAJMJ, 
Simon AUQUIER, Avocat au 
barreau de Paris (Cabinet Gide), 
et Salah-Eddine MAATOUK, 
Professeur à l’Universités de Fès.

 LES JURIDICTIONS 
COMPÉTENTES EN MATIÈRE  
DE PROCÉDURES COLLECTIVES  
AU MAROC, REGARDS CROISÉS. 

 LE SYNDIC EN DROIT 
MAROCAIN : COMPARAISON 
AVEC LES MANDATAIRES  
DE JUSTICE FRANÇAIS.

10h45 – 11h00 Pause

11h00 – 12h30 
 TABLE RONDE  

« LA PRÉVENTION EN DROIT 
FRANÇAIS ET EN DROIT 
MAROCAIN ».
Sous la présidence de François-Xavier 
LUCAS, Professeur à l’École de droit 
de la Sorbonne. Avec la participation 
d’Erwan MERLY, Administrateur 
judiciaire, Aziz BENKIRANE, 
Avocat au barreau de Fès, et Mustapha 
EL BAAJ, Conseiller à la Cour de 
Cassation du Maroc.

 LE MANDATAIRE SPÉCIAL  
ET LA CONCILIATION EN 
DROIT MAROCAIN : BILAN DU 
DISPOSITIF ET PERSPECTIVES 
D’AMÉLIORATION, 
COMPARAISON AVEC  
LE DROIT FRANÇAIS.

 LE MOYEN D’ASSURER  
LE SUCCÈS DES PROCÉDURES 
AMIABLES : 
   > SOUTIEN DES POUVOIRS 

PUBLICS AUX ENTREPRISES EN 
DIFFICULTÉ : COMPARAISON 
AVEC LES DISPOSITIFS 
FRANÇAIS,

   > PRIVILÈGE DE LA NEW 
MONEY, ABSENCE DE REPORT 
DE LA CDP AVANT LA DATE 
D’HOMOLOGATION DE 
L’ACCORD DE CONCILIATION.

12h30 – 12h45 
Échanges avec la salle 
12h45 - 14h00  
Déjeuner 

14h00 – 16h00 
 TABLE RONDE  

« LES DISPOSITIFS  
DE RESTRUCTURATION  
EN DROIT FRANÇAIS  
ET EN DROIT MAROCAIN »
Sous la présidence de Remi 
DALMAU, Maître de conférences  
à l’École de droit de la Sorbonne,  

co-directeur du Master II Droit des 
affaires franco-marocain (Euromed/
Sorbonne). Avec la participation de 
Reinhard DAMMANN, Avocat 
au barreau de Paris (Clifford 
Chance), Ouns LEMSEFFER, 
Avocat au barreau de Casablanca 
(Clifford Chance) et Ahmed EL 
HAJJAMI, Professeur à la Faculté 
des Sciences Juridiques de Rabat.

 PLANS DE SAUVEGARDE OU 
DE REDRESSEMENT, PLANS DE 
CESSION EN DROIT MAROCAIN : 
FORCES ET FAIBLESSES.

 PLANS DE SAUVEGARDE  
OU DE REDRESSEMENT, 
PLANS DE CESSION EN DROIT 
MAROCAIN : COMPARAISON 
AVEC LES DISPOSITIFS 
FRANÇAIS.

16h00 – 16h30 
Échanges avec la salle

16h30 – 17h00  
 RAPPORT DE SYNTHÈSE

(30 MIN)
François-Xavier LUCAS, Professeur 
à l’École de droit de la Sorbonne, co-
directeur du Master II Droit des affaires 
franco-marocain (Euromed/Sorbonne).

17h30  
Cocktail réunissant universitaires  
et professionnels.
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CONTACT
Madame Sanae KASMI
Université Euromed
s.kasmi@ueuromed.org

Les partenaires du Master :


